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point, soit (a) en fixant un prix, ou (6) en plaçant un embargo sur l’exportation des 
denrées alimentaires. Après étude très soigneuse, votre comité est d’avis que faire 
l’une ou l’autre de ces choses entraînerait les effets les plus désastreux, car tout effort 
venant du gouvernement ou du parlement dans le sens de fixer les prix ou de tenter 
quelques réductions du prix de vente que reçoivent les cultivateurs, aggraverait sim
plement la situation difficile actuelle parce que cela tendrait à épuiser la source d’ap
provisionnement en dirigeant vers d’autres buts l’énergie productive qui s’intéresse à 
ce genre, d’industrie. D’autre part, si le gouvernement plaçait un embargo sur l’expor
tation d’une catégorie quelconque de denrées alimentaires non seulement le même effet 
en découlerait, mais cette politique serait dangereuse au sens économique. Cela aurait 
pour effet de décourager les industries productives par la restriction et la limitation 
des marchés,—et sûrement rien n’est plus évident que la nécessité d’encourager le plus 
possible tout genre de production, afin que par les exportations du Canada nous puis
sions affronter nos obligations mondiales et payer pour les denrées qu’il nous faut im
porter. De plus, l’enquête de votre comité, appuyée par les témoignages les plus fia
bles, indique, si l’on considère les conditions du travail et le coût des fourrages du 
bétail, que ceux qui s’occupent de la production dans ces lignes de denrées alimentaires 
ne font pas un profit injustifié.

4. Un facteur notable, à vrai dire le plus important dans l’opinion de votre comité, 
est le prix actuel du blé, que l’on n’a pas étudié assez à fond. Pendant des années 
le ministère de l’Agriculture a poursuivi des enquêtes sur le coût de la production 
du grain, et ces enquêtes se trouvent dans divers rapports annuels des stations de 
démonstration et des fermes expérimentales. Un témoin, cultivateur pratique, a 
déclaré sous serment dans son interrogatoire, que la production du blé coûtait $2.00 
le boisseau. Un examen des constatations du gouvernement met à vrai dire ce chiffre 
fortement en doute, mais votre comité s’est cru obligé d’accepter le prix fixé au cours 
des deux dernières années, croyant que des enquêtes raisonnables avaient été faites 
lors de la fixation du prix. S’il y avait eu des moyens de trouver une solution précise 

point, votre comité sent qu’il aurait dû épuiser la question, car en certainesur ce
mesure le prix de toutes les autres denrées est déterminé par le prix du blé. Votre 
comité doit se baser sur l’autorité susdite, et il ne tente pas de dire si le prix en ques
tion est équitable et juste, bien qu’il puisse ajouter que le prix, tel qu’il est fixé, est 
assez élevé pour encourager la production. Tant que ce niveau subsistera, non seule
ment le prix du pain et de toutes les céréales se maintiendra, mais le coût basique de 
tous les autres produits restera élevé, la raison en étant que les prix du blé règlent 

' dans une large mesure le prix des denrées courantes.
5. Venant à l’écart entre le coût basique et le prix payé par le consommateur, 

votre comité trouve que s’il s’est produit des cas isolés de profits injustifiés et d’autres 
cas où de mauvaises méthodes ont entraîné des prix élevés, les affaires ont à tout 
prendre été faites sur marge d’un profit raisonnablement rapproché du coût réel.

6. Dans l’industrie des abattoirs et de l’empaquetage, nous trouvons que s’il est 
évident que des fortes compagnies font beaucoup d’argent dans la “masse”, elle le 
font en raison de leurs méthodes efficaces et de leur forte production, et non pas en
raison des profits excessifs sur les denrées elles-mêmes.

7. Les mêmes conditions dominent dans la minterie. La marge couvrant les frais 
de meunerie et les profits réalisés sont d’environ les quatre cinquièmes d’un cent la 
livre de farine, alors que les profits nets moyennent environ un dixième d’un pour 
cent. Pour démontrer ce que cela signifie, on a indiqué qu’une réduction de quatre- 
vingt-dix cents le baril de farine rendrait possible une réduction d’un demi cent par 
pain d’une livre et d’une demi livre de sorte que si tous les profits dans cette affaire 
se trouvaient rayés, la réduction possible serait inférieure à un dixième d un cent 
sur un pain d’une livre ou d’une demi livre.

7-A. La même chose s’applique aux produits laitiers et aux œufs. Quant au 
beurre, votre comité trouve que les crémeries prennent la crème chez les cultivateurs 
et la transforment en beurre à un coût brut de 32 à 6 cents la livre, variant selon les


